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Les Lignes Directrices de Gestion 

OBJECTIF 
A la fin de la formation, l'apprenant sera capable de : 

Comprendre les objectifs des lignes directrices de gestion (LOG) et les attentes 
du législateur, 
Connaître les contenus des LOG à intégrer et adapter à sa politique "ressources 
humaines", 
Identifier les éléments existants au sein de sa collectivité à partir desquels 
construire ses LOG, 
Connaître les règles de procédures, de publicité et de communication des LOG 

PUBLIC VISÉ 

Maire, DRH, gestionnaires RH, secrétaires de mairie, DRH, DGS, RRH, responsable 
de service, élus 

PRÉ REQUIS 

Disposer des connaissances de base en matière de gestion des carrières et d'un 
compte sur le portail d'applications CDG88 

CONTENU 

La portée juridique des lignes directrices de gestion 
Les éléments à prendre en compte dans les critères relatifs à l'avancement et la 
promotion 
Les risques juridiques de certains critères: critères illégaux et discrimination 
Les obligations en matière de consultation et de communication 
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